
Dans les semaines qui suivent la disparition du défunt, il est nécessaire de régulariser la situation auprès de
différents organismes tels que les organismes de protection sociale (sécurité sociale, caisses de retraite, etc.).

Plusieurs questions peuvent également survenir (bénéfice de la pension de réversion, perception de rentes et
capitaux du défunt en cas de décès, etc.) ainsi que les délais pour assurer ces démarches .

Pension de réversion
La pension de réversion correspond à une partie de la retraite dont bénéficiait ou aurait pu bénéficier
l'assuré décédé (salarié ou fonctionnaire). Elle est versée, si certaines conditions sont remplies, à
l'époux (et/ou ex-époux) survivant, et aux orphelins (si le défunt était fonctionnaire). Une pension
d'invalidité de veuf(ve) peut être versée sous conditions d'âge et d'invalidité.

Secteur privé

Secteur public

Pour en savoir plus

Comment gérer l'après ?

Pension de réversion

Pension d'invalidité pour la veuve ou le veuf d'un(e) salarié(e) décédé(e)

Pension de réversion de l'époux (et/ou ex-époux)

Pension d'orphelin

Droits du conjoint en cas de décès (pension de réversion)
Groupement d'intérêt public "Union retraite"


Mes droits en cas de décès d'un proche retraité
Caisse nationale d'assurance vieillesse


Agirc-Arrco : pension de réversion de la retraite complémentaire
Fédération Agirc-Arrco


Comment demander ma pension de réversion au service des retraites de l'Etat?
Service des retraites de l'État (SRE) - Ministère chargé des finances publiques


.https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/deces/comment-gerer-lapres?
xml=N378&cHash=3d33e3b28bcc8d6f3dab4070eb29386f?

https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/deces/comment-gerer-lapres?xml=&cHash=3d33e3b28bcc8d6f3dab4070eb29386f%253FF13104
https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/deces/comment-gerer-lapres?xml=&cHash=3d33e3b28bcc8d6f3dab4070eb29386f%253FF2981
https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/deces/comment-gerer-lapres?xml=&cHash=3d33e3b28bcc8d6f3dab4070eb29386f%253FF21819
https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/deces/comment-gerer-lapres?xml=&cHash=3d33e3b28bcc8d6f3dab4070eb29386f%253FF21820
https://www.info-retraite.fr/portail-info/sites/PortailInformationnel/home/mes-droits-a-la-retraite/ma-vie-personnelle-1/famille/pension-de-reversion-1.html
https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/home/retraite/retraite-reversion-veuvage.html
https://www.agirc-arrco.fr/particuliers/demander-retraite/pension-reversion/
https://retraitesdeletat.gouv.fr/deces/les-demarches/la-pension-de-reversion


Voir aussi...

DÉMARCHES
Service accueil -
Formalités
administratives -
Cimetières
Mairie d'Uzès
1, place du Duché

30700 Uzès

 VOIR LA FICHE

Retraite d'un salarié du secteur privé (particuliers)

Retraite d'un agent public (particuliers)

 Services en ligne et formulaires


Demande unique de retraite de base de réversion (activité salariée, agricole, libérale, artisanale,
commerciale ou cultuelle) - Formulaire - N°S 5136i


Demander ma réversion - Téléservice

Fonctionnaire de l'État, magistrat ou militaire décédé en activité - Demande de pension de réversion
ou d'orphelin - Formulaire - Cerfa n°12231*09


Demande de réversion à la suite du décès d’un fonctionnaire de l’État, d’un magistrat ou d’un
militaire retraité - Formulaire - Cerfa n°11979*10


Demande de retraite de réversion (employés et clercs de notaires) - Formulaire - Cerfa n°12283*03

Demande d'affiliation d'une veuve (veuf) titulaire d'une pension militaire de réversion - Formulaire -
Cerfa n°10074*08


Demande de pension d'invalidité de veuf ou de veuve - personne relevant du régime agricole (MSA)  -
Formulaire - Cerfa n°14837*01


 Questions - Réponses


Décès d'un agent public contractuel : quels droits à pension de réversion ?  (particuliers)

CONTACT

0466034848

etat.civil@uzes.fr

.https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/deces/comment-gerer-lapres?
xml=N378&cHash=3d33e3b28bcc8d6f3dab4070eb29386f?

https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/deces/comment-gerer-lapres?xml=&cHash=3d33e3b28bcc8d6f3dab4070eb29386f%253FN381
https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/deces/comment-gerer-lapres?xml=&cHash=3d33e3b28bcc8d6f3dab4070eb29386f%253FN379
https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/files/live/sites/pub/files/PDF/demande%20de%20retraite%20de%20r%25c3%25a9version.pdf
https://www.info-retraite.fr/portail-services/drv
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_12231.do
https://www.service-public.fr/simulateur/calcul/11979
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_12283.do
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_10074.do
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_14837.do
https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/deces/comment-gerer-lapres?xml=&cHash=3d33e3b28bcc8d6f3dab4070eb29386f%253FF12394
tel:0466034848
javascript:linkTo_UnCryptMailto(%2527nbjmup%252Bfubu%255C%252FdjwjmAvaft%255C%252Fgs%2527);
https://www.uzes.fr/annuaire-des-services/service-accueil-formalites-administratives-cimetieres


MAIRIE D’UZÈS
Adresse postale : BP 71103 - 30701 Uzès cedex
Deux entrées possibles :
1, place du Duché
1, place Albert 1er
30700 Uzès
Tél. : +33 (0)4 66 03 48 48

HORAIRES:
Lun - Jeu : 8h > 12h, 13h30 > 16h45
Ven : 8h > 12h, 13h30 > 16h15
1er et 3e Sam : 8h > 12h (Etat civil)
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